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Exonérations des droits d'accès aux collections permanentes du musée sur présentation d’un justificatif 
 
 
1. Exonérations principales 
 
Les différents espaces du domaine, les expositions permanentes et temporaires et les audio guides sont gratuits pour les scolaires, les 
moins de 26 ans résidents de l’Union européenne, les moins de 18 ans, les enseignants affectés dans un établissement français, les 
personnes handicapées et leur accompagnateur, les demandeurs d’emploi français sur présentation d’un justificatif en cours de validité. 
 
Si vous bénéficiez de la gratuité, présentez-vous directement à l'entrée principale du Château muni de votre justificatif. 
 
 
2. Liste complète des exonérations et des tarifs réduits 
 
Mise à jour du 1er novembre 2011 
 

Bénéficiaires des exonérations  
Abonnés de l'EPV Gratuité 
Amis de Versailles (membres adhérents, bienfaiteurs et sociétaires) Gratuité 
Titulaires d'AOT et de COT ainsi que leurs personnels travaillant sur le site : sur présentation d'un badge de l'EPV Gratuité 
Artistes professionnels (peintres, sculpteurs, graveurs) Gratuité 
Conférenciers des musées nationaux et Conférenciers nationaux du tourisme Gratuité 
Guides nationaux du tourisme Gratuité 
Elèves des écoles d'art publiques (nationales, régionales, municipales et autres), étudiant les arts plastiques, arts graphiques, design et création industrielle, 
métiers d'art, photographie, cinéma, audiovisuel, mode et stylisme, musée et patrimoine (hors auditeurs du cours du soir et universités du 3ème age) Gratuité 

Elèves de l'école des Chartes Gratuité 
Elèves de l'INP et des universités délivrant le diplôme de restauration Gratuité 
Elèves en architecture, histoire, histoire de l'art, et archéologie des universités Gratuité 
Elèves de l'école du Louvre et élèves de l'école nationale du patrimoine Gratuité 
Personnes handicapées titulaires d'une carte justificative et leur accompagnateur Gratuité 
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Grands mutilés de guerre et leur accompagnateur Gratuité 
Groupes de bénéficiaires de l'aide sociale, du revenu de solidarité active et autres minima sociaux (5 à 30 personnes) y compris les personnes les 
accompagnant Gratuité 

Groupes de chômeurs (5 à 30 personnes) y compris les personnes les accompagnant Gratuité 
Groupes scolaires (5 à 30 personnes) y compris les personnels et enseignants les accompagnant  Gratuité 
Jeunes de moins de 18 ans ou faisant partie d’un groupe scolaire Gratuité 
Jeunes, âgés de moins de 26 ans, quelle que soit leur nationalité, résidents de longue durée dans les pays de l'Union européenne, sur présentation d'un 
justificatif Gratuité 

Elèves et personnel du Potager du Roi sur présentation de leur badge d'accès au potager Gratuité 
Journalistes titulaires de la carte de presse Gratuité 
Membres de l'association des critiques d'art et membres du syndicat de la presse artistique Gratuité 
Membres de l'ICOM et de l'ICOMOS (conseil international des musées et conseil international des monuments et des sites) Gratuité 
Personnel en activité ou retraité relevant du ministère de La culture et un accompagnateur Gratuité 
Personnel scientifique des musées publics français ou étrangers (conservateurs et inspecteurs généraux des musées) Gratuité 
Membres des conseils d'administration de la Réunion des musées nationaux et de l'établissement public "de Versailles" Gratuité 
Bénéficiaires de l'aide sociale, du revenu de solidarité active et autres minima sociaux Gratuité 
Chômeurs Gratuité 

Militaires engagés en uniforme, sous-officiers et officiers en uniforme, accompagnateurs des troupes participant au défilé militaire du 14 juillet Gratuité (pendant 8 
jours avant le 14/07) 

Porteurs d'une carte intermusées en cours de validité 
Gratuité (sous réserve 
de présentation de la 

carte payée) 

Enseignants (en individuels et en groupe de 5 à 30 personnes) en activité dans les établissements du 1er et du 2nd degré du ministère de l'éducation 
nationale ou privés sous contrat avec celui-ci, titulaires d'une carte Pass éducation en cours de validitié et sur présentation de celle-ci  Gratuité 

 
 
Bénéficiaires du tarif réduit   

Adhérents des sociétés d'amis des musées nationaux Tarif réduit 

Titulaires d'une carte de réduction pour famille nombreuse Tarif réduit 

Visiteurs acquittant le droit d'entrée avec des chèques vacances Tarif réduit 

Tous les jours, dimanches inclus, groupes ayant une réservation d'accès jusqu'à 9h45 et à partir de 15h00 Tarif réduit 

 
 


